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Ministère de la Culture,
des Communications
et de ta Condition
feminine OH

QuébecGlH
Direction de lavaI, de lanaudiere
et des Laurentides

Sainte-Thérèse, le 29 septembre 2008

Madame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Train de l'Est (3211-08-009)

Madame,

Ministère de l'E .

2008 -10- a1

Service des projets
en milieu terrestre

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement du projet ci-dessus identifié, la réponse fournie par
l'initiateur du projet relativement au libellé de la section 3.5.10 (p.17)
Patrimoine archéologique et historique, répond de façon satisfaisante et
valable à notre commentaire.

Si de plus amples renseignements vous étaient nécessaires, nous vous
invitons à communiquer avec Mme Annie Thériault, professionnelle
responsable de ce dossier à la Direction de Laval, de Lanaudière et des
Laurentides au 450 430-0511.

Espérant que le tout sera à votre satisfaction, nous vous prions de recevoir,
Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le directeur,

300, rue Sicdrd, bureau 200
Sainte·Thérèse (Québ€c) J7E 3X5
Téléphone; 450 430-3737
Télécopieur: 450 430~2475

www.fficcd.goliv.qc.ca



Ministère des Affaires
municipales
et des Régions U 0

QuébeCnn
Direction métropolitaine de l'aménagement
et des affaires municipales

Montréal, le 17 septembre 2008

Madame Marie-Claude l'héberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Pares
Édifice Marie-Guyart, 6" étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québee (Québec) GIR 5V7

Ministère de j Enllironnement
REÇU lE ,

2008 -09- 2 5

Serv'~'" "es p . '-~''J., ., roJel.O
en mji'." terrestre

Objet:

Madame,

Train de l'Est de l'AMT - Lien ferroviaire entre MasconchelTerrebonne
et Repentigny/Charlemagne

La Direction métropolitaine de l'aménagement et des affaires municipales de notre
ministère a pris connaissance du document contenant les réponses à la deuxième série de
questions et commentaires fonnulés par les différents ministères dans le cadre de
l'analyse de recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement du projet cité ci-dessus.

Nous tenons à vous informer qu'à la lecture de ce document, le ministère des Affaires
municipales et des Régions n'a aucun commentaire à formuler.

Veuillez recevoir, Madame, mes salutations distinguées.

La directrice,

Aprcs, archiver

Montréal
800, rue du Square-Victoria. bur. 2.00
C. f' 83. suce. To-ur-de·la-8ourse
Montréal {Québec) H4Z 187
Téléphone: 514 873·8246
Téiéco-pieur: 514 864·5912
www.mamr.gouv,qcca

No. tossiSf;

Reçu 18 :
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Ministère des
Ressources naturelles
et de la Faune Il

Québecu:
Direction générale de laval-lanaudlere-laurentides

Montréal, le 29 septembre 2008

Madame Marie-Claude Théberge
Ministére du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Direction des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet du Train de l'Est· Lien ferroviaire entre Mascouche, Terrebonne et
Repentigny, réponses à la deuxiéme série de questions et
commentaires, étude de recevabilité
VIRéf. : 3211-08-009

Madame,

La présente est pour vous faire part de nos commentaires concernant les aspects
fauniques traités dans le document daté du 29 août 2008 du projet de l'Agence
métropolitaine de transport (AMT): « Projet du train de l'Est, Ëtude d'impact sur
l'environnement, Complément de réponses aux questions et commentaires formulés
dans le cadre de l'analyse de recevabilité »,

Les réponses aux questions complémentaires nous semblent satisfaisantes dans
l'ensemble. Toutefois, le projet de compensation projeté par l'AMT pour la perte
d'tlne superficie de milieu humide de 1,9 ha au site de la gare de Terrebonne, ne
correspond pas à nos demandes antérieures, ni à nos objectifs de conservation.
Nous demandons plutôt que la compensation se fasse sous forme de conservation
de milieux humides déjà existants, tel le Grand Marécage, Ceci devra se faire par
l'acquisition ou la conclusion d'entente de conservation à long terme, sans s'y limiter.

En souhaitant le tout à votre entière satisfaction, recevez, Madame, l'expression de
nos sentiments les meilleurs.

L~.i teur général,

1 (;,
i \ Î

U
André B. Lemay

545, bou!. Crl-malie hl, 8' ~lage
Monlf~al (Queol.'C) HlM lVi
Wéphon~:{S14) a73-2140
Télé{cpieuf (S 14) 8il·5398
www,mmf·90uv,QCU!



Mïnistêre du
Diweloppermmt durable,
de l'Environnement
et des Parcs H H

QuébeCBB
Direction du patrImoine écologique
et des parcs

Note

DESTINATAIRE : M~ Marie-Claude Théberge, chef de service
Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales

DATE: Le 8 octobre 2008

OBJET: Avis relatif à la recevabilité du projet « Train de l'Est - Lien
ferroviaire entre MascouchelTerrebonne et Repentigny»
Volet: milieux humides

N°S DOSSJERS: SCW 490685; V/R: 3211-08-009; N/R: 5145-04-18

La présente fait suite à votre demande de commentaires datée du 27 août 2008 sur le
document de réponses aux questions et commentaires formulés dans le cadre de
l'analyse de recevabilité du projet de train de J'Est.

Les éléments de réponse apportés par le promoteur à la première partie de la question
QC-8 par rapport à la caractérisation des milieux humides sont incomplets. Le promoteur
s'est limité à caractériser la partie touchée directement par la voie ferrée. Une
caractérisation de milieu humide se réalise sur l'ensemble du complexe .de milieux
humides. L'étude de Génivar (2006b) apporte une partie des réponses en ce qui conceme
la partie centrale-sud du Grand marécage (MH1), mais l'étude reste toujours incomplète
en regard de la partie à l'ouest de la rue des Peupliers à Terrebonne, soit à l'extrême est
du MH1 et pour les autres milieux humides du secteur à l'étude. Nous insistons en
particulier sur la caractérisation du Grand marécage et sur celui de la gare de Terrebonne.

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec
Mm' Isabelle Falardeau au numéro suivant 418 521-3907, au poste 4448.

Le chef du Service,

Jean-Pierre Lanie!
JPUIF/se

SelVlce des ecosystèmes et de la biodiversité
Édifie!! Marie-.GliYart, 4t étage-, bOîte 21
675. ooulevard l!!!rk-li'Jt'sq~ ES'.
Ou~!)oc {Q:..'ioe4 Gl R5\[1
Téléphone; 418521-3907
Té\!iCOP:fUf; 41ll646--6169
jean-pierre.Janiel@mdœp.gcl"v,q.:;.G.l
internet; wv'w.mc'd!"p,9.Q!J~



Minirtère du
Dévefoppement durabUI,
de J'Environnement
et des Parcs . H 131

Québec~",'3
DirectIon regiona!e de l'analyse et de l'exPertise de
Mortrèa:, de Laval, de Lanaudiére et des Laurentides

NOTE

DESTINATAIRE: Madame Marie-Claude Ihéberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre
Direction des évaluations environnementales

DATE: 2 octobre 2008

OBJET: Train de l'Est - Lien ferroviaire entre Maseonehe,
Terrebonne et Repentigny - Commentaire sur les réponses
anx questions dans le cadre de l'analyse de recevabilité
NIREF. : 3211-08-009

Madame,

La présente est pour vous faire part de nos commentaires concernant les aspects traités dans les
documents réponses du projet de l'Agence métropolitaine de transport (AMI): le premier
« Réponses aux questions et commentaires fonnulés dans le cadre de l'analyse de recevabilité )}
daté d'août 2008 et le second « Complément de réponses aux questions et commentaires
formulés dans le cadre de l'analyse de recevabilité» daté du 29 août 2008.

Dans l'ensemble les réponses aux questions sont satisfaisantes. Toutefois certains points
devraient être précisés:

Réponse à la question 8 (document d'août) :

La délimitation des différents bassins versants n'a pas été effectuée et j'importance accordée aux
différents milieux humides n'a pas été précisée dans le tableau de caractérisation.

Réponse à la question 18 (document d'août) :

La- modification du fossé sur le lot 2 103 022 devrait être détaillée et J'absence d'impact sur la
modification de j'écoulement du drainage devrait être démontré.

Première réponse (document du 29 août) :

Nous souhaitons réitérer notre demande de consultation à l'égard de l'élaboration des mesures
de compensation. Ces dernières devront prioritairement se fuire par l'acquisition de terrains
d'intérêt qui devront être convertis en senrÎtLldes réeiles de conservation à perpétuité ou autres
projets de conservation d'intérêt. Dans ce sens, l'acquisition de terre en friches dans le but de les
reboiser afin de créer des habitats peur la faune aviaire ne nOus semble pas satisfaisant.

2
Bureau de LŒU1udière

.X, 00·,:1 b:bst;>.::
."remgr, (Q:'doe:::) J6A 4)(6

"é:qA101:e 450) 654"'~}55

Té:é~0p,cur . d5Ci 65<1-6: 31
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Troisième réponse (document du 29 août) :

Enfin, nous attendons avec intérêt j'étude hydrologique ct hyd'raulique sur le drainage de la tête
du ruisseau de feu.

Veuillez recevoir, Madame, J1expression de nos sentiments les meilleurs.

'. , ~H ,"' '
\ \.~ ~

Marc Léger .
Directeur adjoint

ML/CL/NIT



Ministère du
Développement durable,
de J'Environnement
et des Parcs nA'

Québec 11121112
Direction des politiques de ia qualité de J'atmosphére

NOTE

Ministère de I"EnViro
REÇU lEnnement

20U8 -10- 1
...

Service des projets
en milieu terrestre

DESTINATAIRE:

DATE:

Madame Marie-Claude Théberge, chef de service
Scrvicc des projets en milieu terrcstrc

Le 30 septcmbre 2008

l'Est Licn ferroviaire
et Repentigny: Agence

OBJET: Train de
Terrebonne
transport
V/Réf. : 3211-08-009
N/Réf. : DPQA 667

entre Masconche,
métropolitaine de

Suite à votre demande, vous trouverez ci-joint le rapport d'expertise de l'ingénieur
Jean Pierrc Lefebvre concernant le projet mentionné en rubrique.

Prenez note que j'appuie la conclusion de M. Lefebvre.

Nous avons attribué un numéro de dossier « DPQA », je vous prierais d'y référer dans
toute correspondancc relative à ce dossier afin dc faciliter notre gestion.

Le directeur,

p.)

EMice Marie,Guyali, 6" étage
675, bouteVJrd Rem'>LévesqLJe Esl
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone: (418) 521-3813, poste 7022
Télécopieur (418) 646·0001

interrlf.'t ~.l·LrrH;tqpn,g9lt",5l.Ç,fil.

(cnrie! miche!. gouiet((i)mddep. 90uv. qc. (a



Ministère du
Développement durable,
de l'Environnement
et des Parcs '" ~.J D

Quebec rJr:J

EXPERTISE TECHNIQUE

DESTINATAIRE:

EXPÉ:DITEUR :

DATE:

OB.IET:

Monsieur Michel Goulet
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère

Jean Pierre Lefebvre, ing.

Le 25 septembre 2008

Avis sur la pertinence des réponses reçues de l'initiateur
pour le projet du Train de J'Est

VIRéf. : 3211-08-009
N/Réf. : DPQA 667

COMMANDE REÇUE

Le présent rapport est notre réponse à la requête du 27 aoùt dernier de Mn" Marie
Claude Théberge, chef du Service des projets en milieu terrestre de la Direction des
évaluations environnementales. Celle-ci nous demandait de commenter, i< les réponses
obtenues à la suite de la demande de renseignements adressée à l'initiateur par notre
organisation sur le volet climat sonore.

RAPPEL DES FAITS

Une nouvelle voie ferrée de 14,5 km sera ajoutée à une ligne existante ainsi que
Il nouvelles gares sur le parcours menant au centre-ville de Montréal. Quelques
ouvrages d'art seront aussi construits dont ceux pour permettre l'insertion du tracé
ferroviaire dans la partie centrale de l'autoroute 640. L'impact attribuable au bruit est
uniquement le long du prolongement du chemin de l'CL Les sites des quatre nouvelles
gares font l'objet d'une évaluation du bruit qui y scra généré pour les conditions
d'exploitation les plus critiques.

.2
1',1;(:«(' '/Jne<;'JY,1rt. t: "'LJ",f

ClS, bc/oard Rcr{-[è\,e>qu(' hL L):tc 31)

Sud",: {{)cH' ter) G1R 5V7
Tèleplwne (413) 521-3813, poste 4961
Tdi"\ip:c;r !,~1B: (A6-CCCI
nh<,('~ H!Nlnd:1ecqc\ivqC(J

CGi,fn:i r,,,,nc,dc'o'L/tJ'c,',t(i,/uidep,gcll'l.QCca



A l'étape de la détermination de la recevabilité du projet, nous avions souhaité qlle
« L 'attenlion parlicu/ière » dont doit faire l'objet les travaux de construction devrait étre
plus amplement décrite afin que l'adjudicataire ait une connaissance exacte des
interventions normalement attendues, particulièrement advenant un débordement de
l'horaire de travail. Nous avions également souligné la conti.lsion pouvant occasionner
l'utilisation de l'indicateur « L:o% », couramment employé par le MTQ, pour le suivi
sonore du bruit des chantiers routiers,

Seules les réponses obtenues en rapport avec la question du bruit f6nt ci-après l'objet de
nos commentaires,

ANALYSE DES RÉPONSES

• L'identification de la mesure d'atténuation retenue entre les gares
Repentigny ct Charlemagne, compte tenu de la proximité du milieu bâti
(QC 22)

L'initiateur confirme que la limitation de la vitesse à 58 km/h constitue la mesure
retenue, Ainsi, le climat sonore prévu au voisinage du nouveau tracé doit être d'un
niveau sonore moindre que sur d'autres lignes ferroviaires dû à des rails soudés pour
cette infrastructure,

• Les précisions relativement aux types d'interventions destinées à limiter
l'impact du bruit, particulièrement lorsque des travaux ont lieu en dehors
des heures normales, et la concordance souhaitée en zone sensible entre
l'application du seuil maximum « L.h,lh du MDDEP, comparativement à
l'indicateur LlO employé par le MTQ pour la surveillance de ses chantiers
routiers» (QC 31)

L'initiateur ajoute à son projet l'engagement suivant:

Des raisons lechniques ainsi que l'absolue necessile sont les seules situations qui
feront en sorte qu'il pourrait y avoir débordement de l'horaire normal de travail.
- Le promoteur s'impose de demontrer qu'il a pris loutes les mesures raisonnables
d 'attenualion sonore a(in de /imiler le plus possible les depassemenls,
- Les ob/ecu!s fixes par /e MDDEP devroll/ prevaloir lors de la phase des tl'iJmux de
construction"

Enfin, une série d'objectifs précis, au regard des seuils sonores maximums, sont décrits
et un programme de suivi du bruit scra exigé de l'adjudicataire,

... 3



3

Les règlements municipaux (limite du bruit) des trois municipalités traversées par le
tracé ferroviaire sont repris en spécifiant qu'ils devront être respectés par l'adjudicataire.

CONCLUSION

Nous concluons que ces réponses sont satisfaisantes.

/
1ean Pierre Itefebvre, ing.

lPLlsv


